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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Boissière-Renar dière 
Jeudi 4 octobre 2018 (19h30 – 21h45) 

 

Conseillers présents :  Inès CHAUVEAU, Karima CHALLAL, Mourad DAHRA, Michèle DORBAIS, Perrine 
GUILLON, Nicolas HUERTA, Michelle MARCASTEL, Bernard LABBE, Cédric NILLY, Philippe MIRC.  
Conseillers excusés :  Alain CANNET, Didier FAYON, Claude PAVARD, Thierry THUILLIER.  
Conseillers absents :  Margareth ASSEGOND, Sabrina BOUZIDI, Omar TRAORE.  
Elue : Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin. 
Administratif :   

- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion Sociale, 
- Amandine PORET, Directrice des Affaires Culturelles.  

Autre : 
- Cédric Busenhard, Président du Conseil Citoyen.  

 
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
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Ordre du jour Synthèse des échanges 

Présentation 
du Conseil 

Citoyen 

 
Les conseils citoyens ont été créés par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 
24 février 2014. Le conseil citoyen Noiséen s’est constitué en association le 16 janvier 2018. 
Le conseil citoyen est constitué d’habitants et d’acteurs locaux notamment membres de structures 
associatives. Du fait de son autonomie, il se réunit sans la présence d’élus municipaux ou 
communautaires. Néanmoins, des représentants de la municipalité peuvent être présents à ses 
réunions sur invitation des membres du conseil citoyen.  
Le conseil citoyen participe aussi à la gouvernance des contrats de ville (il est associé à l’élaboration, 
la mise en œuvre et l’évaluation) notamment dans le cadre du renouvellement urbain (par exemple en 
étant présent aux comités de pilotage).  
 
Le conseil citoyen pilote le Fonds de Participation des Habitants (FPH). Ce fonds n’est accessible 
qu’aux habitants ou regroupements d’habitants non constitués en association. Les associations 
peuvent bénéficier d’un autre fonds, le FIA (Fonds d’initiative aux associations) piloté par la 
commune.  
Le but du FPH est de soutenir et favoriser les initiatives en faveur des habitants des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.  
 
Ce fonds est constitué de 5000 euros pour l’année 2018. Le soutien ne peut excéder 500 euros par 
action. Néanmoins, les porteurs de projets peuvent solliciter des subventions complémentaires auprès 
d’autres partenaires. Une avance de trésorerie est aussi envisageable.  
Un comité de suivi est mis en place pour s’assurer de la bonne gestion du fonds. En sont membres 
les conseillers citoyens et les représentants des financeurs (Délégué du Préfet, Service de la 
Cohésion Sociale de la municipalité, le chef de projet politique de la ville d’Est Ensemble).  
 
Pour bénéficier de ce fonds plusieurs critères sont à respecter :  

- participer à l’animation d’un quartier, à l’amélioration le cadre de vie, au renforcement du lien 
social,  

- doit bénéficier principalement aux habitants d’un quartier politique de la ville,  
- action innovante,  
- activité qui ne peut pas être financée par un autre dispositif,  
- respecter les principes de laïcité, les valeurs de la République et du bénévolat.  

 
Les porteurs de projet souhaitant bénéficier du FPH doivent remplir et transmettre au Conseil Citoyen 
une fiche projet. Les membres du conseil citoyen peuvent accompagner si besoin les porteurs de 
projet pour la remplir. 
 

Présentation 
de la Micro-

Folie  

 
La Micro-Folie est un projet novateur mêlant notamment culture et numérique porté par le Ministère 
de la Culture et dont la dizaine d’institutions partenaires est cordonnée par La Villette.  
Un des objectifs de la Micro-Folie est d’amener certains publics éloignés des lieux culturels 
traditionnels par le biais de l’usage du support numérique et des nouvelles technologies. Madame 
Terki insiste aussi sur le fait que cet établissement sera un véritable lieu d’échange et de rencontre 
entre les habitants des différents quartiers et de tout âge.  
 
La Micro-Folie est un espace polyvalent et pluridisciplinaire organisé autour de quatre modules :  

- Un musée numérique, avec la possibilité de découvrir et étudier plusieurs centaines d’œuvres 
d’art sur écran et tablette,  

- Un espace scénique, pour diverses représentations culturelles (chant, danse, musique, etc.), 
- Un Fab Lab où seront organisés des ateliers artisanaux à l’aide des nouvelles technologies, 
- Un espace restauration permettant de créer du lien entre les visiteurs.  

 
La Micro-Folie de Noisy-le-Sec sera installée dans les locaux (864m2) occupés anciennement par 
l’association Oposito, situés rue de Merlan près de la Place du Moulin Fondu. D’importants travaux 
sont nécessaires pour remettre aux normes l’équipement. L’ouverture est prévue pour septembre 
2019. La Micro-Folie sera accessible au public le vendredi après-midi et le samedi. Pendant la 
semaine, son accès serait réservé aux établissements scolaires ou sociaux. 
 

Présentation 
du projet 

« Cœur de 

 
Le projet « Cœur de ville » consiste à rénover, améliorer et apaiser le cadre de vie des Noiséens en 
centre ville. Il ne se confond pas avec le programme de renouvellement urbain du quartier Béthisy 
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ville » mais s’articule avec celui-ci. Plusieurs éléments du projet « Cœur de ville » ont déjà été réalisés : la 
livraison du nouveau conservatoire Nadia et Lili Boulanger et la piétonisation de la rue du 19 mars 
1962. Pour ce qui est des prochaines étapes opérationnelles, il sera procédé à une rénovation du 
parvis de plusieurs équipements publics (médiathèque, galerie, théâtre, bâtiment des impôts) ainsi 
qu’à une piétonisation de la rue Bouquet, en continuité de la rue du 19 mars 1962.  
 
Une concertation avec les habitants sera mise en place dans le cadre de ces aménagements. Une 
adresse mail sera créée afin que chacun puisse contribuer simplement. Une boîte à idées sera 
également installée dans divers équipements publics. D’ici la fin de l’année 2018 seront organisés des 
ateliers participatifs thématiques autour des questions de l’usage de ces espaces, de la place de la 
végétation, du mobilier urbain ainsi que de l’animation des espaces publics. Les conseillers seront 
informés de ces ateliers. Un retour sur cette phase de la concertation sera réalisé au début de l’année 
2019. Les modalités de cette restitution restent encore à définir. 
 

Points divers 

 
Culture 
Madame Poret a présenté aux conseillers les différents équipements culturels de la 
municipalité comme le théâtre des Bergeries et la galerie d’art contemporain. Elle ajoute que les 
programmes des équipements culturels sont disponibles dans l’ensemble des équipements publics 
municipaux. Elle informe les conseillers qu’ils peuvent suivre l’actualité et le programme de la 
Direction des Affaires Culturelles depuis une page Facebook dédiée. 
Pour permettre à tous un accès à la culture, elle informe aussi les conseillers que la municipalité met 
gratuitement à disposition un passeport culturel pour chaque enfant Noiséen à utiliser dans les 
différents établissements culturels de la ville.  
 
Madame Terki informe aussi les conseillers qu’ils recevront prochainement une invitation pour le 
festival du film franco arabe qui se déroulera du 9 au 20 novembre 2018 au Trianon.  
 
Aménagement  
Madame Terki informe les conseillers qu’un nouvel enrobé phonique vient d’être installé sur l’A3. Cet 
aménagement devrait permettre de diminuer les nuisances sonores pour les riverains.  
Une conseillère demande pourquoi n’a pas été aménagée une véritable installation anti-bruit. 
Madame Terki répond que le coût est très élevé et espère que cet aménagement temporaire 
diminuera suffisamment les nuisances.  
 
Evolution du quartier  
Un conseiller de quartier s’inquiète de l’évolution démographique du quartier et ses conséquences 
pour la vie des habitants. D’après les permis de construire délivrés il explique qu’environ 400 
logements seront construits dans le quartier ces prochaines années. Il estime qu’environ 1500 
personnes vont donc arriver sur le quartier. Il craint que la municipalité n’ait pas suffisamment pris en 
compte cette évolution dans l’offre de stationnement ainsi qu’au niveau des capacités d’accueil dans 
les établissements scolaires. Madame Terki répond que ces sujets ont été abordés lors de précédents 
conseils de quartier. Elle ajoute que les nouvelles constructions comprennent la création de places de 
stationnement comme la réglementation en vigueur l’impose et ajoute que l’offre scolaire est 
suffisante pour les prochaines années. Elle précise que les données à jour concernant les permis de 
construire peuvent être transmises au conseiller.  
 
Le conseiller considère que la municipalité aurait pu restreindre l’urbanisation du quartier qu’il juge 
importante. Madame Terki répond que le quartier est très attractif du fait de l’arrivée du métro 11 et 
que de nombreux propriétaires décident de vendre leur bien. Elle explique aussi que la municipalité 
peut difficilement refuser un permis de construire si celui-ci est en conformité avec le PLU.  
 
Le conseiller demande à ce que la municipalité réfléchisse à mettre en place un parking d’intérêt 
régional sur le quartier de la Boissière avec l’arrivée du métro. Madame Terki répond que ces 
parkings sont envisageables près d’une gare mais pas d’un arrêt de métro. Elle ajoute qu’un atelier 
consacré au stationnement dans le quartier (offre actuelle, besoins, évolution future) pourra être 
organisé lors d’un prochain conseil de quartier pour aborder plus spécifiquement cette problématique.  
 
Equipement de quartier 
Madame Terki informe les conseillers qu’un espace jeunesse sera mis en place dans le local vide du 
bailleur I3F. Des conseillers regrettent que cet espace n’ait pas plutôt été mis à disposition d’un 
commerce (boucherie, fleuriste). Madame Terki répond que la municipalité mène une politique 
incitative en direction des commerçants mais qu’aucun projet solide ne s’est présenté. Elle ajoute 
toutefois que si les conseillers connaissent des commerçants potentiellement intéressés ils peuvent 
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déposer un dossier en mairie ou prendre attache avec l’Adjoint au Maire délégué au développement 
économique.  
 
Voirie 

- Demande remplacement d’un panneau : un conseiller demande si le panneau de limitation 
30km/h au niveau du 83 rue de la Fontaine peut être remplacé par un panneau de rappel. 
Selon lui cela permettrait peut être d’inciter certains automobilistes à ralentir avant d’arriver au 
niveau du virage.  

 
- Demande d’installation d’une barrière (aux abords du 83 rue de la Fontaine dans le virage) : 

étant donné les vitesses importantes de certains véhicules au niveau du virage et l’étroitesse 
de la voie, des véhicules se décalent sur le trottoir ce qui est dangereux pour les piétons. 
Madame Terki répond que la demande sera transmise à la Direction de la voirie pour étudier 
l’opportunité de cet aménagement.  

 
- Dangerosité du stop croisement rue de la Fontaine / rue du 9 novembre : certains conseillers 

considèrent que ce stop est dangereux car la visibilité est réduite lorsque l’on vient depuis la 
rue de la Fontaine. Néanmoins, des conseillers signalent que la vitesse a tout de même 
ralenti depuis la mise en place de deux stops sur la rue.  

 

Prochains 
rendez-vous 

 
La prochaine réunion des membres du conseil de quartier se fera dans le cadre de l’assemblée de 
renouvellement des membres du conseil de quartier. Dès que cette date sera fixée elle sera 
transmise aux conseillers. 
 

 


